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reglement du jeu

9 sept. 2018 - Pour toute participation au jeu concours une inscription à la newsletter du Honfleur ... respectant pas totalement le présent règlement. Article 3 ... 
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REGLEMENT DU JEU « OPERATION RENTREE 2018 » Article 1 : Organisation Honfleur Normandy Outlet, sis Avenue de Normandie – 14600 Honfleur, organise un jeu consistant en un tirage au sort, gratuit sans obligation d'achat, qui se déroulera du 16 AOUT 2018 au 9 SEPTEMBRE 2018.



Article 2 : Conditions de participation La participation au jeu vaut acceptation, sans réserve de la part des participants, du présent règlement. Les conditions d’accès au jeu sont les suivantes : - Ce jeu est ouvert à toute personne majeure résidant en France Métropolitaine (Corse comprise) où dans les Dom-Tom, à l'exclusion des membres du personnel de la société organisatrice et de leur famille, y compris les concubins, ainsi que les ascendants et descendants de ces salariés et d’une façon générale des sociétés participant à la mise en œuvre directe ou indirecte de ce jeu. - Pour participer au jeu : Soit, les participants devront remplir un formulaire de participation en indiquant leurs, code postal, adresse mail, numéro de portable, Date et heure de remplissage du bulletin. Les bulletins seront déposés dans les urnes « Jeu Concours » prévues à cet effet dans le centre commercial 16 AOUT 2018 au 9 SEPTEMBRE 2018. Soit, les participants devront remplir un formulaire de participation sur la page internet du Honfleur Normandy outlet http://newsletter.honfleuroutlet.com/ entre le 16 AOUT 2018 au 9 SEPTEMBRE 2018 23h59 Pour toute participation au jeu concours une inscription à la newsletter du Honfleur Normandy Outlet sera nécessaire en indiquant soit un numéro de téléphone, soit une adresse email, ou les deux.



- La participation à ce jeu est limitée à un formulaire par personne et par tirage au sort, sous peine de nullité. - Il est rigoureusement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs de jeux proposés, notamment afin d'en modifier les résultats. Il est par conséquent totalement interdit de s’inscrire avec plusieurs adresses emails reliées à un même domicile ainsi que de s’inscrire à partir d'un compte ouvert pour le compte d'une autre personne. Honfleur Normandy Outlet se réserve le droit de faire respecter l'égalité de chance entre tous les membres, par tout moyen à sa disposition, y compris par voie judiciaire. La société Honfleur Normandy Outlet se réserve également le droit d'annuler la participation au jeu de toute personne ne respectant pas totalement le présent règlement.



Article 3 : Principe du jeu Le jeu se déroule de la façon suivante : Participation au jeu en déposant le bulletin dans les urnes de participation prévues à cet effet dans les boutiques du centre commercial ou sur la page internet http://newsletter.honfleuroutlet.com/. Les participations sont ouvertes du 16 AOUT 2018 00h00 au 9 SEPTEMBRE 2018 23h59



Les gagnants seront contactés par email ou par téléphone le 21 Septembre 2018. Il est rappelé qu’un participant est identifié par les coordonnées qu’il aura lui-même indiquées lors de son inscription. En cas de contestation, seul le listing des participants de la Société Organisatrice fait foi. Le participant est seul responsable de ses coordonnées renseignées lors de son inscription au Jeu. En cas de coordonnées incomplètes ou erronées, la Société Organisatrice est dégagée de toute responsabilité et d’obligation de faire parvenir les instructions au gagnant pour la mise à disposition du lot.



Article 4 : tirage au sort et détermination des gagnants Le 21 Septembre 2018, un jury composé de membres de la société organisatrice tirera au sort les gagnants parmi les participants.



Article 5 : description des lots à gagner et retrait des lots: 3 lots à gagner : 3 séjours à Disneyland Paris comprenant : - Le Séjour 2 jours / 1 nuits - L’entrée 1 parc/ 2 jours pour 4 adultes - Le logement à l’hôtel Disney’s Davy Crockett Ranch base Bungalow Trapper pour 4 personnes - Les petits déjeuners - Soit une valeur du lot à hauteur de 840€ TTC soit un total pour les trois lots de 2520€ - Séjour valable jusqu’au 01/08/2019 - Toute hausse de tarif sera à la charge du gagnant au moment de sa réservation / Lot valable uniquement pour le voyage cité / Possibilité de choisir un autre hôtel de la gamme Disney sous réserve de disponibilités et de hausse tarifaire à la charge du gagnant. - Date de départ au choix fu gagnant, sous réserve de disponibilité au moment de la réservation, hors vacances scolaires et jours fériés. Réservation uniquement dans l’agence Perier Voyages sur présentation du voucher : Perier Voyage Honfleur, 36 rue de la République / 0231811107 / [email protected] Le(s) voucher(s) est /sont à retirer à Honfleur Normandy Outlet à partir 22 Septembre 2018. Le(s) gagnant(s) dispose(nt) d’un mois à compter du 22 Septembre 2018 pour retirer son lot, soit jusqu’au Dimanche 21 Octobre 2018 La dotation ne pourra faire l’objet d’aucune contrepartie en espèce ni d’aucun remboursement. Dans l'hypothèse où le gagnant ne voudrait pas ou ne pourrait pas, pour quelque raison que ce soit, bénéficier de tout ou partie de la dotation gagnée, dans les conditions décrites dans le présent règlement, il perd le bénéfice complet de ladite dotation et ne peut prétendre à une quelconque indemnisation, contrepartie ou remboursement en numéraire. La dotation, quelle qu’elle soit, non réclamée dans le cadre de cette opération ne sera pas remise en jeu. Le gagnant n’ayant pas réclamé sa dotation dans les délais impartis sera considéré y avoir définitivement renoncé. Sans préjudice de toute action judiciaire et de sa faculté de résiliation de l'inscription du participant, la Société Organisatrice n'est pas tenue de donner un quelconque lot ou gain au participant bénéficiaire si celui-ci n'a pas saisi correctement ses coordonnées lors de l'inscription, s'il a manifestement, et par n'importe quel moyen, réussi à fausser le résultat du concours ou ne s'est pas conformé au présent règlement. Le lot n’est ni transmissible, ni échangeable contre un objet ou contre une quelconque autre valeur monétaire. Le lot ne peut faire l’objet d’aucune contestation, d’aucun remboursement en espèce ni aucune contrepartie de quelque nature que ce soit.



Article 6 L'association organisatrice se réserve le droit d'écourter, de proroger, de reporter ou d'annuler le présent jeu si les circonstances l'exigent, sans que sa responsabilité ne soit engagée, ni que les participants puissent prétendre à aucune indemnité.



Article 7 La participation à ce jeu implique la pleine et entière acceptation du présent règlement et l'arbitrage en dernier ressort de l'organisatrice, pour toutes les contestations relatives à l'interprétation et/ou à l'application du présent règlement.



Article 8 Sous réserve de leur consentement explicite et à défaut d’opposition ultérieure de leur part, les informations collectées auprès des participants pourront être utilisées par Honfleur Normandy Outlet ou ses partenaires afin de mieux les servir et de les informer de leurs nouveaux produits et offres susceptibles de les intéresser.



Article 9 Les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et de radiation des informations nominatives les concernant, sur simple demande écrite à l’adresse du jeu. Article 10 Le présent règlement est disponible gratuitement sur simple demande auprès de Honfleur Normandy Outlet déposé à l’étude de la SCP Samuel LERASLE et Hervé MEHRUNG– Huissier de Justice - 83 Boulevard de Strasbourg BP 541 – 76058 le Havre Cedex.
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reglement du jeu-concours 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS -LANGE. « WHAT'SYOURGOAL ?» ARTICLE 1 : PRESENTATION. La société SKIS ROSSIGNOL SAS – 98 rue Louis ...
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REGLEMENT DU JEU - Vitam 

16 nov. 2015 - L'association des CommerÃ§ants de la Galerie du Vitam, dont le siÃ¨ge est situÃ© 500 Route des envignes -. 74160 Neydens, organise dans la ...
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reglement du jeu - Okaidi 

2 dÃ©c. 2016 - Soixante (60) lots au total sont Ã  gagner, rÃ©partis Ã  chaque date du Jeu ... Chaque lot comprend quatre (4) places de cinÃ©ma, valables Ã  partir ...
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REGLEMENT DU JEU 

norme simplifiÃ©e de la CNIL nÂ° 48 issue de la dÃ©libÃ©ration nÂ° 2012-209 du 21 juin 2012. Cette norme simplifiÃ©e autorise le traitement des donnÃ©es recueillies ...
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REGLEMENT COMPLET DU JEU 

CNIT 1, BP 440 â€“ 92053 Paris la DÃ©fense Cedex, tÃ©lÃ©phone : 0 899 500 500 (tarif spÃ©cial plafonnÃ© Ã  1,35 â‚¬ TTC/min, variable selon opÃ©rateurs). 2 SociÃ©tÃ© par actions simplifiÃ©es au capital de 3.000.000 euros, dont le siÃ¨ge social est si
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reglement du jeu - Castorama 

LA SOCIETE CASTORAMA, S.A.S. au Capital 304 186 300 â‚¬ immatriculÃ©e au RCS Lille B 451 678 973 ayant son siÃ¨ge social situÃ© Parc d'activitÃ©s, CS50101 ...
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reglement du jeu AWS 

26 fÃ©vr. 2018 - principes, ainsi que des lois et rÃ¨glements applicables aux jeux en vigueur en France. Toute fraude, ou .... d'Ã©courter le Jeu, ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d'accÃ¨s et/ou des modalitÃ©s de mise en ..... comp
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REGLEMENT DU JEU AWS 

593, dont le siÃ¨ge est situÃ© 92 Avenue de Wagram - 75017 PARIS (ci-aprÃ¨s la Â« SociÃ©tÃ© organisatrice Â»), organise un jeu sans obligation d'achat (ci-aprÃ¨s Â« Le Jeu Â») intitulÃ© ... 17Ã¨me Ã  66Ã¨me place : Un porte clÃ© Â« Sackboy Â» Horizon
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reglement du jeu-concours 

date du début du jeu, résidant en France Métropolitaine (Corse comprise). .... distinctifs constituent une contrefaçon passible de sanctions pénales. ... La responsabilité de « l'organisatrice » ne saurait être engagée en cas de force majeure ou ...
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 1 jour - réserve le droit de demander à tout participant de justifier des ... de quelque manière que ce soit à l'image, à la vie privée, à l'honneur, à la.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a ... manifeste, « L'organisatrice » pourra se prévaloir, notamment aux fins de ...
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REGLEMENT DU JEU 

OBJET. Cette application est une version de dÃ©monstration qui n'a pour seul objet que de donner un exemple de jeu rÃ©alisÃ© par So-Buzz. Aucun lot n'est en jeu ...
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reglement du jeu 

(date et heure de connexion de France mÃ©tropolitaine faisant foi.) ARTICLE 3 - Participation. 3.1. ... La SociÃ©tÃ© Organisatrice se rÃ©serve le droit de procÃ©der Ã  toutes vÃ©rifications qu'elle jugera utiles relatives ..... informatique dans le c
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

31 oct. 2012 - Tekken Tag Tournament 2. â€¢. F1 Race Stars. 3) OÃ¹ achetez-vous gÃ©nÃ©ralement vos jeux vidÃ©o ? (Une seule rÃ©ponse possible). â€¢. Micromania.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

Il y a 3Â jours - France mÃ©tropolitaine (Corse comprise). Sont exclues du concours les ... Nord-Est, Nord-Ouest, Sud-Est et Sud-Ouest). Chaque semaine sera ...
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reglement du jeu - Domyos 

Il est précisé que la photographie, pour être prise en compte, devra être ... ailleurs, le Site organisateur rappelle aux Participants que la photographie ne doit pas.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

rÃ©servation : Thalazur Saint-Jean-de-Luz, Place Maurice Ravel, 64500 Saint-Jean- de-Luz. TÃ©l : +33 (0)5 59 51 51 51. Email : [email protected]. Article 5 ...
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reglement du jeu concours 

24 juil. 2019 - Le Département se réserve la possibilité de prolonger, suspendre ou ... 1 nuit pour 2 + petit déj' à l'Hôtel du Vieux Castillon à Castillon-du-Gard.
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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 

Il y a 7 jours - Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et. Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978, elles ne seront donc pas conservées à l'issue de.
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REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 

21 août 2019 - Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, et joindre impérativement à leur demande un R.I.B (ou un ...
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reglement du jeu AWS 

l'opération, le présent règlement prévaudra. Toute réclamation doit être formulée par lettre adressée à la Société Organisatrice à l'adresse suivante : DIGITAL-STORES.COM – service clients, 42 rue du Paradis, (75010) Paris, France. Cette lettre doit 










 


[image: alt]





reglement du jeu-concours 

2 oct. 2017 - Le jeu-concours est soumis à la loi française. .... conformément à l'article 27 de la loi du 6 janvier 1978 sur l'informatique et les libertés,.
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reglement du jeu AWS 

OBJET. Cette application est une version de dÃ©monstration qui n'a pour seul objet que de donner un exemple de jeu rÃ©alisÃ© par So-Buzz. Aucun lot n'est en jeu et les inscriptions sur les dotations ne sont donnÃ©es qu'Ã  titre d'exemple. Merci de vo
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reglement du jeu - Domyos 

jours du Gagnant Ã  bÃ©nÃ©ficier de son lot, celui-ci pourra Ãªtre conservÃ© par le Site organisateur ou remis en jeu sans que la responsabilitÃ© du Site organisateur ...
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